
 

 

Les demandes de licence 

pour mineur étranger – 

les justificatifs 

Les  

Licences  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

•Photographie d'identité de l'enfant

•Photocopie d'une pièce d'identité de l'enfant

•Photocopie d'une pièce d'identité des parents 

•Justificatif du lien de filiation 

•Justificatif officiel de résidence des parents (quittance de loyer, facture...)

Un mineur étranger adopté 

•Photographie d'identité de l'enfant

•Photocopie d'une pièce d'identité de l'enfant

•Justificatif du lien de filiation (jugement d'adoption français)

Un mineur étranger isolé

•Photographie d'identité de l'enfant

•Photocopie d'une pièce d'identité de l'enfant

•Preuve du statut de réfugié du joueur ou Décision du Tribunal ouvrant tutelle
d’Etat .
-> Si vous ne possédez pas ce dernier justificatif il est possible de fournir une
attestation de placement du Conseil Départemental ou du juge.(Cependant la
licence du joueur se verra appliqué des cachets restrictifs de participation «
PRATIQUE UNIQUEMENT DANS CATEGORIE AGE » et « INTERDIT DE
COMPETITION NIVEAU NATIONAL » jusqu’à la majorité du joueur).

Mineur etranger en échange scolaire

•Photographie d'identité de l'enfant

•Certificat de naissance du joueur (justificatif desa date de naissance)

•Justificatif d'identité et de nationalité des parents du joueur

•Formulaire d'inscription au programme d'échange scolaire

•Document relative à l'enseignement scolaire

•Document relativeà l'hébergement/la garde

•Autorisation parentale

•Attestation club de non reconduction de la licence à l'issue de la saison.

4 cas peuvent se présenter à vous concernant un 

mineur étranger souhaitant acquérir sa première 

licence  
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Si le mineur étranger ne figure pas dans un de ces cas, ou qu’un des 

justificatifs ne peut être transmis, la LFO ne pourra valider sa première 

licence. 

 

Aucune dérogation n’est alors possible. 

 

Contacts ressources : 
 

Service Licence : Florence MARIN & Christelle PANSANEL   licences@occitanie.fff.fr -      04 67 15 95 34 
 

Documents utiles : 

Règlements Généraux de la F.F.F. – article 106.10  (page 153) 

Guide procédure pour la délivrance des licences – Annexe A.4 (page 6 à 7) 

mailto:licences@occitanie.fff.fr
https://media.fff.fr/uploads/document/d24d699096c2c548642ccc285bcfb735.pdf
https://media.fff.fr/uploads/document/e562684d963707424504f03c5d184d6e.pdf

